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Presentation des relations socia-poll tiques de I' Honmeet du Cheval

11 ne fait aucun doute que le rapport du bip8de et du
quadrup8de a la fin du vingtieme siecle peut etre classe dans le
sport, le jeu ou le spectacle. La relation de l'Homme et du
Cheval, bien que tres speeifique au XXeme siecle, n'a pas ete de
tout temps de meme nature. Chacun a dans ses references histori-
ques les usages qui etaient fait du Cheval avant l'industriali-
sation de nos societes, et chacun devine qu'il ne s'agissait pas
essentiellement de sport, de jeu ou de spectacle.

11 est bien sur possible de faire l'etude de ce qui pouvait
relever du sport, du jeu ou du spectacle depuis que les homrnes
utilisent le Cheval. Mais il me parait bien plus important
d'attirer l'attention sur le rapport privilegie que l'Homme et le
Cheval ont entretenu depuis le XVIIeme siecle, notamment sous
l'angle de la science politique.

Si le titre de cette intervention fait reference a Gustave Le
Bon et a Georges Clemenceau, c'est principalement parce que ces
deux hommes qui ont vecu de 1841 a 1930, mooecins tous les deux,
cavaliers tous les deux, ont ete temoins dans le cadre de leurs
responsabilites intellectuelles ou politiques d'une epoque qui a
vu le remplacement du role du Cheval dans la societe par la
machine.

L'un et l'autre ont ecrit sur l'equitation des ouvrages
importants. Leurs conceptions du dressage sont aussi interessantea etudier au regard de leurs activites intellectuelles et
politiques .

Je m'attacherai donc ici a decrire les travaux
fait entre 1976 et 1980 sans trop detailler les
historiques pour ne pas alourdir la comprehension.

que j'ai
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Note de la Rooaction cet article est le texte d'une
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"Les animaux dans le jeu, le sport et le spectacle"
(Anthropozoologica, 3 : 1).



Dans cet article j'aborderai trois aspects des relations de
l'Homme et du Cheval, en tirant des exemples de l'histoire fran-
9aise du XVIIeme au XIXeme siecle. Chemin faisant, je propose des
reflexions sur les developpements actuels de I'usC¥;jedu cheval,
notamment sportif, de loisir et therapeutique, sans omettre la
question qui consiste a vous interpellez sur les raisons de ces
oublis qu 'une societe a de "sa plus noble conquete " comme Ie
rappelait BUFFON au XVIIIeme siecle.

Trois reflexions permettent de bien comprendre la maniere
dont les hommes avaient , du XVIIeme au XIXeme siecle, un rapport
au Cheval qui est presque totalement ignore maintenant en notre
fin de XXeme siecle.

Bien que I'oubli soit une constance de nos societes contempo-
raines, et notamment un parametre utilise par les praticiens du
pouvoir, il est etonnant de voir combien nos rapports au Cheval
actuellement sont encore emprunts implicitement de references a
des usages, ou plutot a des dressages, dont aucun de nous
n'accepterait qu'il soient expliques en termes historiques et
politiques plutot qu'en termes affectifs ou esthetiques.

C'est ignorer que ces relations "intimes", meme avec
animaux, peuvent avoir fait l'objet d'une attention
particuliere et longue (des dizaines de decennies) par des
ayant dans notre societe Ie pouvoir politique.

des
toute

hommes

Dresses, ignorons-nous la loi du dressage?
En effet qu'y a-t-il de politique et d'historique dans

les relations d'un humain et d'un Equide? II ne s'agit pas ici
d'utiliser les mots "politique" et "historique" comme ils Ie sont
habituellement dans notre siecle mecanise et informatise, mais
bien de Parler du pouvoir tel qu'il fut pratique et retransmis au
XVII, XVIII et XIXeme siecles, dans une societe OU les rapports
entre les humains se referaient autrement qu I actuellement.

Alors que les deux guerres mondiales du XXeme siecle ont
montre massivement que l'ere des machines avait pris Ie pas sur
celles des animaux, il est interessant de preciser ce que sont les
croyances qui ont permis aux elites politiques de dresser des
chevaux, de faire la guerre a cheval et d'elever des chevaux en
fonction de criteres precis mais trop souvent passes sous silence
pour les raisons que l'on va presenter ici.

Contrairement a ce qui semble Ie cas maintenant, l'ancien
regime ne fondait pas sa politique sur les conclusions de droats
entre intellectuels mais bien sur des necessites physiques de
l'exercice du pouvoir par ceux qui en etaient investis.

Pendant trois siecles la raison d'Etat va etre intimement
lire a la raison cavaliere, c'est a dire que les hommes de cheval
ont eu pour exigence de soumettre l'animal et de Ie produire pour
des projets qui sont avant tout guerriers. Affaire politique par
excellence, d'autant que ceux qui ont Ie privilege de monter a
cheval sont ceux-la memes qui ont Ie privilege du commandement
militaire et politique.



11 faut realiser ici l'incroyable faiblesse numerique du
personnel monarchique qui gouvernait la France au XVlleme siecle.
Au temps de la "grandeur monarchique" de Louis XIV, il y avait un
Roi et trois ministres pour decider; une trentaine de conseillers
d'Etat et moins de cent maitres des requetes pour preparer les
dossiers avec sous leurs ordres a peine un millier de personnes
pour administrer.

L'ere administrative que l'on a connue depuis ne doit pas nous
faire oublier que le gouvernement des autres etait conc;ucornrneun
art qui n'etait pas un exercice intellectuel ou administratif.

11 semble que depuis longtemps l'habilete militaire
constituait un des criteres essentiels du pouvoir politique. Ainsi
puisque cette meme activite militaire se pratiquait a cheval
principalement pour les hommes charges du cornrnandement,c'est au
travers des theorisations du dressage de cet animal, la sP€cia-
lisation·de son elevage et son usage par d'autres (non nobles) a
la guerre, que les mises en pratiques des criteres retenus ont
offert l'occasion de determiner ce que devrait etre la conduite de
la conduite des autres.

C'est donc par
comment le pouvoir en
particulier pouvaient
l'exercice du dressage du

cette hypothese
general et le
etre appris et
cheval.

qu'il peut etre etudie
pouvoir politique en

perfectionnes grace a

Cette maniere de concevoir l'apprentissage du pouvoir fut
celle de la presque totalite des maitres equestres qui avaient a
enseigner ~ux jeunes aristocrates l'€quitation avant tout autre
chose. Pluvinel eunotarnment as' oceuper de Louis XIII et de
Richelieu, parmi tant d'autres. ce fut le cas d'autres princes au
travers de toute 1 'Europe, notamment.

Avant de tirer une serie de cornrnentairesdes reflexions
ci-dessus, il faut presenter succintement les histoires du
dressage, de l'elevage, et de la guerre avec le Cheval.

Au XVlleme siecle, le rapport d'autorite entre l'Homme et
le Cheval s'etablissait par la force. Aucune concession n'etait
faite a un animal dont la seule fa90n de maitriser le caractere
etait de le soumettre aux mains et aux jambes, que de gros mors et
de grands eperons rendaient indiscutables.

Si la direction (les mains) et l'impulsion (les jambes)
etaient accompagnees d'outils de cornrnandement aussi
intransigeants, ce n'est que lentement qu'une combinaison dans les
usages entre le mors et les eperons fit l'objet d'une reflexion
systematique.



Le Cheval n'apparut comme corps intelligent que grace a
la mise en place de techniques d'assouplissement de 1 'animal. On
peut s'interroger sur ces evolutions qui consistent a produire des
efforts sur le corPS de l'animal pour le faire evoluer cerrora-
lement. Celles-ci permirent de moduler et de negocier un rapport
d 'autorite, entre l'Homme et la monture, d'abord violent et sans
appel.

L'art de monter s'affinant, il devint un art de doser des
equilibres et des desequilibres, faisant du cheval un corps soumis
mais representatif de l'intelligence plut6t que de la brutalite du
cavalier.

Au XVllleme siecle, l'art equestre oscille entre deux
conceptions du dressage. Muni d 'une volonte, le Cleva1 reste
l'animal auquel il faut imposer celle de 1 'Homme. Assoupli a
droite puis a gauche, l'avant de son corps oppose avec l'arriere,
le Cheval livre son corps au corps du cavalier. La confiance
s'instaure entre les deux etres des que l'appui de la bouche du
Cheval sur la main du cavalier ne trahit point l'equilibre
general. L'appui calcule harmonise les volontes.

A cela s'oppose une theorie doouite de la pensee mecaniste qui
considere l'equitation comme une science. cette fa~on de penser ne
voit dans les corps que des agencements de ressorts denues de
particularites. De cette geometrisation se degage une nouvelle
perception : l'oreissance et le commandement sont figures par des
1ignes imaginaires sur lesquelles le cavalier doit fa~onner son
corps, verticalement et perpendiculairement a celui du Cheval.

Ces lignes deviennent des axes qui progressivement serviront
une theorie du pouvoir en general. En effet si l'autorite se
con~oit comme maniere de "verticaliser" sa conduite vis a vis de
celles des autres, l'horizontalisation caracteriserait l'attitude
oreissante et soumise. Cette theorie mecanique du pouvoir sera
celle en vigueur a partir de 1750, lorsque l'Etat se structure vis
a vis de la societe fran~aise.

Au XIXeme siecle l'equitation qui cesse d'etre reservee a
une caste, se prete a de nouveaux debats. L'enjeu est de moins en
moins l'usage individuel que l'on peut faire du cheval mais plut6t
celui de constituer un code de dressage a l'intention de la
cavalerie tout entiere. S'affrontent alors les heritiers directs
de l'ancienne ecole fran~ise d'eqitation et les nouveaux promus a
la theorisation.

Les premiers sont pour une equitation "naturelle" dans
laquelle les preceptes n'ont qu'une place secondaire a l'usage
particulier du chef instructeur (cette conception decoule
entierement des conception du XVllleme siecle, la theorie ne peut
etre qu'un "outil" du commandement).

Les seconds se font les chantres d'un
perfectible grace a l'action mecanique

corps equin infiniment
que l'on peut avoir sur



celui-ci. Ce dilemne entre une equitation pour laquelle le
mouvement en avant prime sur les forces de contrainte sur le corPS
de l'animal que l'autre equitation privilegie, illustre en fait la
concurrence entre les deux formes de representation du dressage.

Ouvertement conflictuel, ce debat fondera tout de meme un
savoir unique, le dressage devenant alternance de contrainte et de
mise en avant. Faut-il y voir un reflet de la formulation du debat
politique d'alors opposant resistance et mouvement ? Certainement.

A la fin du XIXeme siecle, l'equitation, donc la theorie
du dressage, reste l'enjeu du reglement militaire. Mais elle
devient aussi l'occasion plus explicite d'une reflexion globali-
sante. Pour cette raison d'autres personnes que les ecuyers
professionnels lui emprunterent les moyens d'apprehender des
sujets n'ayant avec le Oleval aucun lien naturel.

La theorie equestre permet des interpretations sur des
domaines aussi varies que la foule et la femme, qui se trouvent
associees pour une demonstration un peu inattendue. En effet un
des problemes poses au gouvernant de cette fin de siecle est de
trouver des solutions et des modeles pour "gerer" les foules, qui
obsooent tant les gouvernants d'alors.

C'est dans la theorie du dressage au Cheval que des theori-
ciens reconnus de l'epoque vont rechercher les regles de la
conduite de la conduite. Les associations d'idees sont toutes
utilisees et certains vont jusqu'a trouver dans l'elevage reussi
des nouvelles races de chevaux les criteres qui pourraient etre
retenus pour une meilleure "s~ificite" politique des humains.

On sait que cette tradition de la pensee politique a eu
quelques consequences au cours du XXeme siecle. 11 est etonnant,
encore aujourd'hui, de constater 1 'absence d'expliquations
politiques de ces evenements historiques qu'ont ete le fascisme et
le nazisme qui reprendraient cette pensee "equestre" du XIXeme
siecle.

Pour les relations que les hommes ont avec les femmes, les
associations d I idees sont frequentes, et il n'est pas rare de voir
des textes comparant l'emotivite des femmes a "l'impressionna-
bilite" des chevaux. Le plus etrange est aussi de voir des
jugements classant tel ou tel caractere et tel ou tel physique
selon l'appartenance a des "races", qui recouvrent les
distinctions sociales.

Le savoir equestre en conclusion, s'il ne manque pas de
densite, s'essoufle, et les developpements futurs de la theorie
equestre sont les prolongements de ce qui a ete presente
ci-dessus, ou changent de nature pour devenir sportifs, et plus
tard therapeutiques.

Richelieu avait frequente l'academie de Pluvinel, ou ce
dialogue autoritaire avec Ie Oleval se perfectionnait. Plus tard,



il rasa les chateaux des nobles fondateurs, et ceux-ci perdaient
du meme coup leur motivation a maintenir cet autre element de leur
puissance militaire qu'ils essayaient de faire valoir pour
conserver leur puissance politique, I'elevage de chevaux. En
effet, chateaux et haras allaient de pair.

Pour Ie cavalier d'alors, Ie cheval doit etre un animal
robuste et fort. Mais s'il doit etre bon, il faut aussi qu'il soit
beau. Bon et beau, expressions de I'epoque qui resumaient un
dilemne pour I'elevage comment faire du bon et du beau en meme
temps? Les difficultes d'ajustemen~ sont multiples. La noblesse
fait parcourir l'Europe par ses ecuyers a la recherche de ce type
de chevaux different dont I'alliance permettait de produire enfin
Ie type ideal.

II n'existe pas alors de V1Slon generale
cheval, sinon une multitude d'espeees rivales, 9a
provinces, qui sont les resultats d'elevages
aristocraties locales sont fieres.

du bon et du beau
et la dans les
locaux dont les

Au XVIIIe siecle, a une politique persuasive indiquant des
types de chevaux a produire, notamment pour la guerre, se substi-
tue un veritable quadrillage du territoire par des institutions
centrales promotrices d'elevages locaux. Ceux-ci sont con9Us comme
autant de laboratoires de production de formes particulieres et
singulieres, en vue de croisements doses pour la confection d'un
cheval type.

Pour cela, des cavaliers ayant des responsabilites administra-
tives, decretent des canons de l'esthetique l'etalon "royal"
porteur en lui de formes potentielles doit les ensemenser dans les
espeees locales. Ces actions ont eu des consequences considerables
et pose des problemes politiques tels que des races locales ont
meme disparu a la suite de conflits avec les mesures centraliees
de l'administration naissante des haras.

Au debut du XIXe siecle, Ie debat sur l'elevage du Cheval
merite une attention particuliere. II s'insere desormais dans une
discussion plus vaste, celIe sur la race. les eleveurs du XIXe
siecle sont des notables qui veulent verifier dans l'espeee
chevaline les regles d'un savoir plus universel, qu'ils aimeraient
voir appliquer a l'espeee humaine.

La creation de races est la grande ambition
qui, voulant trouver les voies de la purete
fait que declarer son angoisse de se constituer
son obsession a defier la "degeneration".

Dans ce grand projet, un conflit oppose directement les
partisans de l'intervention de l'Etat et les liberaux, plus
confiants dans l'agencement prive des interets et des envies.

de la bourgeoisie
et de la verite, ne

en genealogie et



A la fin du XIXe siecle, l'elevage perfectionne ses
instutitions et devient une veritable industrie ou l'on produit
des races, jouant simultanement sur les croisements exogamiques et
endogamiques. 1£ Cleval pur-sang et son elevage deviennent des
modeles reussis de perfection, dans lesquels les hommes de la fin
du siecle voient la preuve tengible qU'une race d'hommes peut se
constituer afion d'eliminer les tares de la degeneressence.

Et puisque Ie moteur commence a remplacer Ie cheval, ce
dernier se voit octroyer un nouveau role il devient un aliment
dont on presente les qualites quasi rectemptrices.Ne peut-on y
voir un "rituel" d'incorPQration des qualites d'une espece par une
autre ?

La cavalerie du XVIIe siecle est issue de l'ancien ordre
de la chevalerie. Bien qu 'une cavalerie dite legere, composee
d'elements roturiers se developpe, la decision de la bataille est
reservee a la cavalerie lourde, composee de nobles les
gendarmes. Cependant, cette derniere est composite et commandee
par des chefs jalous de leurs prerogatives, qui ne desirent
intervenir dans la bataille que selon l'honneur qu'ils en
retireraient.

Ce n'est que progressivement que Ie commandement se coordon-
nera pour affronter un ennemi commun. L'imperatif d'eclaircir
l'ordre hierarchique apparait avec l'exigence d'etablir un plan de
combat concerte. C'est l'ennemi qui impose progressivement cette
nouvelle conception du commandement.

1£ commandement de la troupe s 'unifie entre les mains d 'un
chef qui se con<;oit dans I'exercice du commandemuent comme un
cavalier dressant sa monture plus ou moins rebelle, a laquelle il
applique des preceptes et sur laquelle il exerce ses forces. II
faut bien retenir cette conception pour comprendre les voltes
faces, les susceptibilites et autres etrangetes - a nos yeux - des
chefs militaires.

En disparaissant, la gendarmerie rend la cavalerie plus
homogene. En reponse au probleme de I'agencement des
susceptibilites liees aux querelles de preseance, des travaux sont
faits pour etablir une conception plus "rationnelle" de la
cavalerie, notamment en y integrant de maniere plus fr~ente des
roturiers. A cela s'ajoute Ie probleme de l'ectificationd'une
hierarchie nouvelle de chefs auxquels il faut distribuer des
Parcelles d'autorite selon des regles a etablir.

La encore, l'equitation est plus qU'avant Ie moyen de
structurer Ie commandement et la discipline. Les theoriciens de
cette reorganisation reactivent l'equitation afin qu'elle devienne
une theorie mixte qui tienne aussi lieu d'instruction pour les



troupes. Ainsi, on assiste a une curieuse evolution de la theorie
equestre qui se reformule et devient le moyen de formaliser une
methode de "dressage" de la troupe, comme une technique d'evalua-
tion et de selection de la hierarchie militaire.

Le but est l'uniformite du commandement afin d'imposer
l'autorite d'une hierarchie militaire dont le chef supreme est le
Roi, represente dans toutes les batailles illustrees par des
peintures, sur un cheval faisant une courbette.

11 serait trop long de presenter les symboles politiques (a
l'usage d'une gestion des representations politique comme pour
fixer des "modeles de commandement") de chaque figure de dressage
du cheval, mais il faut retenir que la courbette illustre le
cheval "debout", c'est a dire devenu "humain" car dresse sur ses
deux posterieur. De quadrupecte, il est devenu bipecte sous la
maitrise de son cavalier royal.

En conclusion, l'art equestre offre une figure mecanique a
1'usage du dressage et du commandement de la troupe.

Au XIXe siecle, la cavalerie, en se constituant une
epo~ lors des guerres de la Republique et de l'Empire, se trouve
aussi une tete Napoleon. Si les guerres de cette ~iode se
passerent de reglement, il fallu, lorsque le chef eut disparu,
etablir les regles eternelles du succes que chacun croyait lire
dans ses souvenirs de batailles sous le charisme de l'Empereur.

Ce laborieux projet se realisa dans le reglement de 1829 il
remplacait le corps du chef. Le O1eval etant au centre de la
codification, chaque cavalier etait soumis a son cheval, devenu
une preoccupation journaliere, permanente et meticuleuse, dont
nous avons garde le souvenir au XXe siecle.

Lorsque l'on souligne que le "reglement" se substitue au
"corps du chef, cela veut dire qu 'il est utilise dans les
processus de commandement comme un "etre vivant", et en meme temps
que le pouvoir, anterieurement incarne dans une personne physique,
l'est de moins en moins.

A la fin du XIXe siecle, la cavalerie anticipe sa fin.
La guerre de revanche contre 1'" Allemand" est ineluctable et les
manoeuvres sont executees selon un modele precis de la guerre
future. La cavalerie perfectionne ses rouages en les lubrifiant
d'une energie dont on sait qu'elle decidera le sort de la
bataille : le moral.

11 est interessant de noter que le "moral" est une notion qui,
dans les discussions strategiques sur la prochaine guerre, etait
assimilee a celle du "sang"• En effet, il y eut une ou deux
decennies ou la cavalerie crue qu'elle etait en quelque sorte
l'embryon d'une nouvelle "race", et pour cela il lui fallait
trouver dans ses justifications ce qui pouvait etre considere
comme le "sang" dans les discussions des eleveurs lorsque ceux-ei
parlent du "pur-sang" etc. (eclaircir cette phrase).



La future guerre etait certaine, et l'on savait que pour les
cavaliers elle sera une bataille morale. Pour eux, il ne faisait
aucun doute qu I elle serait I'affrontement de deux "races". Je ne
suis pas loin de penser que, apres la defaite de 1870 (,?), les
allemands et leur hierarchie militaire composee de personnes
petries de culture equestre, ont voulu prendre une revanche dans
les memes termes, c'est a dire en reproduisant un affrontement
guerrier se ressour9ant au systeme ideologique presente plus haute
II faut savoir que l'equitation fran9aise avait une renommee
mondiale, et que ses ecuyers etaient frequernmentsollicites dans
tous les pays d'Europe aupres des etats-majors et des souverains.

Si l'on peut parler d'une revanche ou les cavaliers
s'affronteraient corps a corps, Ie chef instructeur prepare
recrues et montures (eclaircir cette phrase). SUr les terrains de
manoeuvre, on repete les mouvements de troupes, dans les
carrieres, on dresse des chevaux et on prepare des cavaliers
activement sans Ie moindre soucis de la transformation des regles
de la guerre.

De 1870 a 1914, on repete et on s'exerce tant et si bien que
Ie jour de la charge decisive, tout Ie monde reste indecis devant
une rupture du front imprevue. Moment grave si l'on pense qu'elle
eut probablement ecourte la guerre en octobre 1914. En effet, les
chefs de la cavalerie n'auront pas a utiliser massivement, comme
ils s'y etaient prepares, l'arme "decisive" qu'est la cavalerie.

Voila ce qui peut etre presente rapidement sur des
recherches historiques qui meriteraient d'etre approfondies
encore. (citer la reference de votre these).

La discussion peut done etre ouverte sur les hypotheses de
recherche utilisees comme sur les questions que I'on peut se poser
maintenant sur les usages du chevar dans Ie sport, Ie jeu et Ie
spectacle (notamment Ie cinema)*.

A. RASQUAIN Je. VOAA un paILalle.wme. e.v'[de.nt e.ntILe. lu ILe.laaon6
Homme.-Che.val, e.t lu ILe.laaoM Homme-CMen. Van6 le-6 deux. ca-6, il
e-6t quuaon de dom,[naaon de l' an-tmal paIL l' UILe huma,[n. U ut,
je. pe.n-6e., de.-6 pe.Jz.-6onne.-6qu,[ ne. -6auILOn-6 (ne. voudILontl jama,[-6
-6' ,[mpO-6e.Jz.a le.uJz. an-tmal, POUILc.e. qu,[ c.onc.e.Jz.ne le CMe.n tout, au
mO,[M. Cette dom<.naaon -6UIL le mullwIL am<. de. i I Homme ut, du
ILUte., paIL60,[-6 mal juge.e., c.ontlLa-tJz.e.me.nta c.e qu,[ -6e. paMe avec. le.
Cheval. Je me -6UlLplLend-6paIL60,[-6 a ,[mag,[ne.Jz.la teneUJz. du ILe.laao n6
qu'e.ntILwe.nne.nt ave.c. le.uJz.-6 -6e.mblablu lu pe.Jz.-6onne..6 qu,[
ILenc.ontILent du pILoble.mu avec. le.uJz. c.Men ...



Y. GRANGE En e.Ue.t, on pe.u.-t Ulte. 6Wl.pJvi..6paJt .ta te.ne.Wt du
Jte.£.auoM ave.c. ie.Wt6 6embiabie.6, du pe.Jt6onnu qui Jte.nc.ontJte.nt de.6
pJtobieme.6 ave.c. ie.Wl.6 animaux.

Ii e.n va de. m~e. POWl.ie. Che.vai. Ce.pe.ndant, iu Jte.iauon6 de.
i ' Homme. ave.c. ie. Che.vai, m~e. 6-i. e.iiu pe.uve.nt e.xpJvi..me.Jt une.
c.e.Jtta-i.ne. p6yc.hoiog-i.e. huma-i-ne., ne. pe.uve.nt pa6 ~tJte. i' -i.iiU6tJtauon
-i.mme.d<..ate.ou e.v-i.de.nte. du cU.66-i.c.uitu que. pe.u.-t avo-i.Jt c.e. m~e. homme.
ave.c. 6e.6 6embiabie.6, c.omme. c.' ut ie. c.a6 dan6 ia Jte.£.aUon de.
i'Homme. e.t du Ch-te.n.

Ii 6aut note.Jt c.e.pe.ndant que. ie. Che.vai pe.u.-t ~tJte. uu.e.-t6e. c.omme.
6UppOJtt pouJt de.6 thVtape.u-t<.que.6, e.t que. du ac.uoM de. quaUte.
60nt me.ne.u e.n FJtanc.e.e.t ai' EtJtange.Jt POWl. m-i.e.ux 6e.tUe.Jt c.e. qu..'-i.i
ut pOM-i.bie. de. 6a-i-Jte.ave.c. ie. Che.vai POWl.amilioJte.Jt iu pJtobiemu
qu' ont c.e.Jtta-i.n6 huma-i-n6 ave.c. ie.Wt6 c.onge.nVtu ou ave.c. e.ux-m~e.6.

R. PUJOL: Que.iiu 60nt iu aJtme.e.6 qui v-i.e.nne.nt c.he.Jtc.he.Jt du
c.he.vaux e.n FJtanc.e. ?

Y. GRANGE Me.6 pJte.oc.c.upauon6 h-t6toJvi..quu 6e. Um-i.te.nt ai' Age.
Cia66-i.que. e.t -i.i m'ut cU.66-tc.-tie.de. Jte.pondJte.d'une. man-<-eJte.6onde.e. a
c.e.tte. que.6uon.

POWl. c.e. qui c.onc.e.Jtne. ia pe.tUode. qui m' -i.ntVtU6e., on c.OMtate.
que. C.'e.6t piut6t ia FJtanc.e.qui va a ia Jte.c.he.Jtc.he.d'e.taioM e.t de.
jwne.nt6 ai' EtJtange.Jt P0Wl. 6a-i-Jte.du Jtemonte.6.

Au XIXe. 6-i.e.c.ie., toutu iu c.avaie.Jvi..u e.Wtope.e.nnu e.nvo-i.e.nt iu
o66-i.c.-te.Jt66e. 6oJtme.Jt a SawnuJt e.t on pe.ut pe.n6e.Jt que. i' e:te.vage.
6Jtan~-t6, qui obue.nt une. c.e.Jtta-i.ne. Jt~6Ue., notamme.nt du ia
de.ux-i.eme.mo-i.ue. du XIXe. 6-i.e.c.ie., ut Jte.c.he.Jtc.he.paJt c.u m~e.6 aJtme.u.

Ce.pe.ndant, -i.i n'ut pa6 pOM-i.bie. d'avo-i.Jt une. Jte.pOMe. 6an6
nuanc.e. pu-i.6que. iu be.6o-i.n6 e.n c.he.vaux qu' ont ie.6 aJtme.e.6cU.66Vte.nt
6e.ion iu aJtmu e.t iu 6e.Jtv-i.C.e.6.

R. PUJOL: Que.iiu 60nt iu Jtac.u ioc.aiu qui e.ta-i.e.nt uU.e.-t6e.e.6 -i.i
y a 200 ou 300 an6 ?
Y. GRANGE Ii Y a 200 ou 300 an6, iu Jtac.u u-t<.U6e.e.6 toc.aie.me.nt
vatUa-i-e.nt 6e.ion iu u6agu 6a-i-u paJt ia c.avaie.Jvi..e.. On pe.ut c.-tte.Jt a
UtJte. d' e.xe.mpie. tJto-i.6 typu de. Jtac.u iOc.aU6 e.u. Tout d' aboJtd iu
Jtac.u de. tJta-i-t que. nou6 c.onna-tMon6 ma-i-nte.nant (aJtde.nna-t6,
bouionna-i.6, pe.Jtc.he.Jton6). EMu-tte. iu c.he.vaux du UmoU6-i.n qui ont
e.te. tJtu appJte.c.-tu, on c.on6tate. d' a-i.iie.Wt6 ma-i-nte.nant que. c.e.tte.
Jtac.e. de. c.he.vaux n'e.6t piU6 c.onnue. e.n tant que. te.iie.. En6-i.n, on
6aU que. dan6 ia Jte.g-i.onde. Vaie.nc.e., un e:te.vage. e.ta-i-t oJtgan-<-6e. e.t
tJtu c.onnu e.n FJtanc.e.POWl.iu Jte.montu de. c.avaie.Jvi..e..

POWl. c.e.tte. quuuon, -i.i 6e.JtaU 6ouha-i.tabie. d' appJto6oncU.Jt ie.6
e.:tudu m-i.c.Jto-e.c.onom-i.quu.

R. LAURANS : On pOMwe. tJtu pe.u de. Jte.n6ug ne.me.nt6 6Wl. iu Jtac.u
(ou piut6t popuiauon6) animaiu dome.6uquu e.xpio-i.te.u -i.i y a
pfu6 d' un 6-i.e.c.ie.6 (e.t m~e. 60UVe.nt piU6 Jte.c.e.mme.nte.nc.oJte.).



Y. GRANGE En e.66e.t, on c.onnad Jte.iativeme.nt mai ie..6 popu.iation6
atUmaie..6 e.x.pio.itee..6 au. de.ia de. de.ux -6.ie.c.ie.-6. En Jte.vanc.he., nou.-6
c.onna.i-6-6on-6 be.au.c.ou.p m.ie.u.x c.e. qu..i -6'e.-6t pa-6-6e au. XIXe. -6.ie.c.ie. e..t .ii
e..6t vJta.i qu.e. ie.-6 Jtac.e.-6 de. tJta.it c.onnu.e..6 ac.tu.e.iieme.nt -6ont de.
c.on-6ti:tu.tion tJte..& Jtec.e.nte., c.ontJtweme.nt a u.ne. thue. Jte.cue. qu..i
6ad d' e.iie..6 ie. JtUu.Uat d' u.ne. -6 e:te.c.tion m.iiiena.iJte..

R. PUJOL: Un pe.u. e.n de:hoJt-6 du. -6u.je.t, .ii -6e.Jtad .inte:Jte..6-6ant
d'e.n.tJte.pJte.ndJte. de.-6 Jte.c.he.Jtc.he.-6ave.c. i'.ic.onogJtaph.ie. e..t ie..6 te.x.te..6
anc..ie.n6 -6u.Jtie.-6 Jtac.e..6c.he.vaUne..6 de. gu.e.JtJte.,de. iabou.Jt; ie..6 Roma.in-6
c.onna.iMa.ie.nt deja ia Jtac.e. bou.Jtbonna.i-6e. a Jtobe. bianc.he., tJtu
Jtobu.-6te.. A. LEROI-GOURHANava.it deja pJtopo-6e c.e. ge.nJte. d'e:.tu.de. pou.Jt
ie..6 bov.in-6 de. ia PJteh.i-6to.iJte., de. i' Antiq u..ite , e..t j u.-6qu.' au. Xxe.
-6.ie.c.ie.. L. BOVSON a deja pJtue.nte u.ne. Uu.de. -6u.Jtie..6 bov.in-6 dan-6
i'Antiqu..i.te dan-6 u.n de..6 nu.me:Jto-6d'Ethnozoote.c.hn.ie..

J.-V. VIGNE : ve.pu..i-6qu.and ie. Che.vai e.-6t-.ii -6ymboie. de. pui-6-6anc.e.
poUtiqu.e., e.t t'aJtt de. monte.Jt a c.he.vai u.n gage. de. -6avo~ 6we. e.n
maUVte. de. ge..6tion de..6 a66we..6 d'u.n pay-6 ?

Y. GRANGE: TJto.i-6 angie..6 d' appJtoc.he. pe.Jtme.tte.nt de. JtaM embie.Jt ie..6
eieme.nt-6 de. Jtepon-6e. a c.e..tte. qu.e..6tio n.

Ii -6' agU d' aboJtd de. tou..te. ia mythoiog.ie. de..6 c.e.ntau.Jte..6,-6u.Jt
iaqu.e.iie. nou.-6 avon-6 qu.e.iqu.e.-6 Jte.c.he.Jtc.he.-6 oJt.ig.inaie.-6 ma.i-6,
maihe.u.Jte.u.-6eme.nt,.tJtop .i-6oiee.-6.

En-6uite., ie..6 c.ompoJtte.me.nt-6 p-6yc.hanaiytiqu.e.-6 pe.u.ve.nt -6e.Jtv.iJt a
u.ne. appJtoc.he. nou.ve.iie. de. c.e.tte. qu.e..6tion, ma.i-6 j'eme..t-6 de..6 Jtue.JtVe..6
qu.ant au. Jtu u.Uat c.aJt, c.omme. d' au..tJte.-6 i ' 0nt montJte, .ii e..6 t
d.i6 6.ic..iie. , v o.iJte. c.onte..6 tabie., d 'u.tiw e.Jt de..6 ou.tii-6 .inte.iie.c.:tu.e.i-6
du. XXe. -6.ie.c.ie. pOM de..6 .inve..6tigaUon-6 dan-6 de..6 pWode.-6 Jte.c.u.iee.-6.

En6.in ie..6 Jte.c.he.Jtc.he..6h.i-6toJt.iqu.e..6 n' 0nt pa-6 e.nc.oJte. Jte.c.e.n-6e
tou.te..6 ie..6 atti:tu.de..6 .in6iu.e.nc.ee..6 pall. c.e..tte. Jte.iaUon Homme.-Che.vai,
tant au. n.ive.au. du. poUtiqu.e. qu.e. du. m.iUtwe..

Ii 6au.dJta.it e:.tu.die.Jt ave.c. ie..6 .tJtavaux de. Ciau.de. NICOLLET c.e.
qu.'.ii a appe.ie i' OJtdJte. Equ.e..6tJte. a Rome.. Be.au.c.ou.p d' au..tJte..6
Jte.c.he.Jtc.hu pe.u.ve.nt ~.tJte. Ou.ve.Jtte..6 a paJtw de. i' hypothu e. qui
c.on-6.i-6te. a 6a.iJte. de. i'aJtt de. monte.Jt u.n appJte.n.t.i-6-6age.de. i'aJtt de.
gou.ve.Jtne.Jt, e.n FJtanc.e.c.omme.a.iiie.u.Jt-6. Tou..te.6o.i-6,.it e..6t .inte:Jte..6-6ant
de. c.ontinu.e.Jt de. Jte6iec.h.iJt -6u.Jt ia -6.ign.i6.ic.ation poUtiqu.e. de..6
Jte.iation6 de. i' Homme.e..t de. i' An.imai.

F. POPLIN Pou.Jtqu.o.i e.x..i-6te.-t-.ii u.ne. Oppo-6.ition e.n.tJte. monte.
6Jtanca.<.-6e. e..t monte. aiiemande. iOM du. j u.mp.ing ?

Y. GRANGE: En e.66e.t.ii e..6t Jte.c.onnu.qu.'u.ne. Oppo-6.ition theoJt.iqu.e. e.t
pJtatiqu.e. e.x..i-6te. e.n.tJte. ia monte. 6Jtanca.<.-6e.e.t ia monte. aiiemande.
iOM de..6 c.onc.ou.Jt-6de. -6au..t-6d' ob-6tac.ie..6 ac.:tu.e.iieme.nt, m~me. -6.i i' 0n
pe.u.t pe.n6e.Jt qu.e. c.e..tte. d.i66e:Jte.nc.e. -6'e..6tompe.Jta pJtoc.ha.ineme.nt.
L ' aiiemande. e..6t pfu-6 ".inte.Jtv e.ntio nn.i-6te." , ia 6Jtanca.i-6e. pfu-6
c.ou.iante., piu.-6 "na.tu.JtaU-6te.".



It ut d' a-i.tteuJt6 aM e.z paltadoxat de. e.on6tate.Jt que. ta plte.rrU.Vte.
n' ut que. ta e.oMeque.ne.e.de. t' e.n6ugneme.nt e.taMique. 6ltancai6 te..t
qu'it 6'e.6t deve.toppe aplt~ t'in6tue.ne.e. de. Baue.he.Jt,notamme.nt a ta
6in du XIXe. 6iee.te. .

La monte. 6ltan~e. ae.tue.tte. e.n e.one.OUlt6de. 6aut6 d' ob6tae.tu
ut ta lte.plti6e. de.6 pe.Jte.e.ption6 equutlte.6 de. t' ee.ote. V' ALvte.,
6ltan~i6, tui aUMi e.ontempolta-i.nde. Baue.he.Jt. L' un e.t t 'autlte. 6 e.
60nt d'aitteuJt6 tJ:.U 6evVteme.nt annltontu au XIXe. 6ie.e.te., e.t it
ut intVtU6ant de. e.on6ltonte.Jt tu deux. theoltiu e.n 6ae.hant que.
e.e.tte.6-U tltouve.nt du e.on6eque.ne.e.6 dan6 te. 6aut d' ob6tae.tu
ac.tue.t.

Si Baue.he.JtUait paltti6ant d' une. e.e.Jtta-i.ne.ve.Jttie.aUte dan6 te.
dJte.Mage. du Che.vat, V'ALvte. 6'Ut pltogltu6iveme.nt 6ait a t'utiU-
6ation d' une. mi6 e. e.n avant d' une. monte. ptU6 holtizontate.. Je. c.lta-i.n6
que. e.e..ta ne. Ite.teve. avant tout d' une. que.Jte.tte. theoltique. qui plte.nd
nai66ane.e. dan6 ta phito60phie. du dJtu6age., e.t done. de. ta e.one.e.p-
tion de. ta Ite.tation au c.he.vat. It ne. 6' agU pa6, e.n tout e.a6 e.' e.6t
mon avi6, de. de.ux ee.otu, 6ltan~6e. e.t atte.mande., de. tout temp6
0PP06ee.6 .

F. POPLIN : SOU6 Loui6 XIII, e.xi6tait-it du Ite.gtu pltewu
d' equitation?

Y. GRANGE: Oui. di66Vte.nt6 te.xtu (notamme.nt e.e.tui de. Ptuvine.t)
pltouve.nt t' e.xi6te.ne.e. de. e.e.6 Ite.gtu pltec.i6e.6. C' ut d' aitteuJt6 a
pall.W d' e.ttu qu' a Ue e.oMtitue t' ae.e.oltd e.e.ntltat pOUlt ta
pedagogie. e.xe.Jte.ee. dan6 tu ae.ade:miu equutlte.6 in6tattee.6 pall.tout
e.n Fltane.e.pOUlt"lte.dltU6e.Jtta nobte.66e.".

On pe.ut pall. aitteuJt6 anatY6e.Jt ta Ite..tation qui e.xi6tait a e.e.tte.
epoque. e.ntne. t'homme. e.t te. e.he.vat. It e.n ItU60ltt que. e.e. de.Jtnie.Jt
Uait e.oMidVte e.omme.un etlte. pe.n6ant e.t inte.tUge.nt.

POUltune. 6We. de. 1ta-i.60n6qui pe.uve.nt e:tJte. 1te.e.e.n6ee.6, it a Ue
e.hoi6i de. dJtu6e.Jt t' animat e.t done. 6a "tete." pall. 60n e.OltP6.Ce.tte.
attitude. du XVlle. 6ie.ee.te. e.6t di66Vte.nte. de. e.e.tte. du XVle..

Y. GRANGE: C' ut e.66e.ntie.tteme.nt au XIXe. 6iee.te. que. tu 6emmu
monte.nt e.n amazone.. L' image.Jtie.du XIXe. e.t du debut du Xxe. 6ie.c.te.6
a d' aUte.Ult6 "lte.6abltique un Moye.nAge." ou tu 6emme.6 ne. monte.nt
pM aU66i 60UVe.nt e.n amazone., me.me. 6i e.e.ttu-e.i y Uaie.nt
Ite.pltue.nteu a c.he.vat aiML

Le.6 1ta-i.6on6 60nt diVe.Jt6e.6 une. nee.u6ite
evide.nte.; e.t it e.6t 6ac.Ue. de. e.omplte.ndlte.que.
Ve.6time.ntailte. temoigne. d'une. e.one.e.ption du e.Oltp6
donnee..

Pall. a-i.tte.Ult6, it a 60UVe.nt Ue ltepUe que. tu homme.6avaie.nt
te.6 e.ui66U ptatu, a ta di66Vte.ne.e. de.6 6emmu qui tu ont ItOnde.6.
CU e.one.e.ptioM moltphotogiquu ont tontemp6 6e.Jtvi a e.xpUque.Jt
d 'une. "maniVte. 6c.ie.nti6iq ue." te. c.hoix. de. ta monte. e.n anazone., ptu6

vu time.ntailte.
ta 6oc.iotogie.a une. epoque.



con6o~~abie pou~ ie6 6emme6. On COn6~a~ea nouveau a ~~av~6
a~gumen~ ~edondan~, de6 ~a-i..6on6 c~~a-i..nemen~ "[ndependaMe6
i' equ..[~auon, b..[en que ia quuuon pu..[Me ~~~e "[M~u6an~e
e.xam..[n~ de p~u.

En6..[n, iu 6e.mme6 commencen~ a mon~~ de piU6 en piU6 comme
iu homme6 au XIXe 6..[e.cie, m~e 6..[ i' on cOn6~a~e queique6
6candaiu qu..[ o66~a-i..en~ t'occa6..[on d'~go~~ a ia Ch~on..[que
PaU6..[enne u Ui..U~a~e. C' e6~ ie ca6 de Made.mo..i.6eiie I6abeiie qUA..
ut aM..[vee a 6a-i..~e Mo..[~e, en ~aM que cavaU~e u ~heo~uenne
de i' equ..[~auon, que 60n 6lJ6~eme de d~u6age 6~aU gagne~
beaucoup de ~e.mP6po~ ia 6o~auon de ia cavaiwe 6~an~e (u,
p~ ia m~e occa6..[on, 6~U gagne~ beaucoup d'a~gen~ a i'~a~).

Po~ conci~e,"[i 6au~ conven..[~ que de6 ~ude6 ~~e.me.men~
mWcuieu6u do..[veM ~~~e m..[6U en oev~e 6~ iu ~a-i..60n6U iu
epoquu de ia moMe en amazone p~ iu 6e.mme6.
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• La bourse du Prince Rainier III de Monaco, attribuee par l'Insti tut de
paleontologie Humaine, Fondation Prince Albert 1er de Monaco, est donnee tous les
deux ans a de jeunes chercheurs de toutes nationalites pour effectuer des travaux
dans le domaine de la Prehistoire, de la Paleontologie humaine ou de la Geologie du
Quaternaire.

Cette bourse, d 'un montant de 20 000 FF est destinee a financer un projet de
recherche sur le terrain ou en laboratoire.

Les chercheurs qui seraient interesses sont pries d'adresser une lettre de
candidature, un curriculum vitae et le programme de leurs recherches (presente en
trois pages) au Professeur Henry de Lumley, Directeur de l'Institut de Paleontologie
Humaine, 1 rue Rene Panhard, 75013 Paris, avant le ler octobre 1987.

Une commission examiner a , a l'Institut de Paleontologie Humaine, les dossiers de
candidature a cette bourse, en novembre 1987 •

• SUite a la troisieme Table Ronde sur 1 'outillage osseux peu elabore (Treignes,
Belgique; 2-5 septembre 1986), nous continuons a etablir la carte de repartition de
1 'outillage osseux peu elabore en Eurasie. Pour realiser cet objectif, nous esperons
votre collaboration. Pour ce faire, nous tenons a votre disposition une fiche de
renseignements que nous vous prierons de completer et de retourner a Marylene PATOU,
I.P.H., 1, rue Rene Panhard, 75013 Paris, avant juin 1987.


